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Comment gérer efficacement les NPAI de mes campagnes de 

marketing direct BtoB ? 

 

La gestion des NPAI (N’habite Pas à l’Adresse Indiquée) est très importante dans les campagnes de 
marketing direct BtoB.  
Leur traitement est absolument nécessaire pour évaluer avec exactitude les rendements nets, 
apprécier les sources de recrutement les plus efficaces et redéfinir le cas échéant les meilleures 
périodes pour l’envoi des actions. 
 

Définition d’un NPAI ?............................................................................. 

 

NPAI (N’habite Pas à l’Adresse Indiquée) : acronyme qui signifie que le courrier postal n’a pu être 
distribué en raison d’une erreur portant sur l’adresse. Les NPAI sont retournés à l’expéditeur par La 
Poste. Ils entraînent un double surcoût (affranchissement inutile puis traitement du NPAI). 
 
La définition de La Poste fait état « d’un courrier dont l’adresse est fausse ou incomplète, un courrier 
dont l’adresse est bonne mais le destinataire inconnu, un courrier dont le destinataire a déménagé » 
(ou en cessation d’activité). 
En réalité, on peut ajouter à ces motifs les dysfonctionnements liés à la saisonnalité (personnel des 
tournées remplacé en période estivale).  
 
Le SNA (Syndicat National de l’adresse) établit la norme pour la présentation de l’adresse en B to B: 
 

Ligne1 : Raison ou dénomination sociale. 
Ligne2 : Identité du destinataire ou du service. 
Ligne3 : Zone industrielle, Bâtiment. 
Ligne4 : N° et libellé de la voie. 
Ligne5 : Mention spéciale (BP) 
Ligne6 : Code postal (ou Cedex) et Localité (ou Libellé Cedex). 
 
 
Ce phénomène incontournable est perçu, à juste titre, comme une perte financière, et un indicateur 
de (non) qualité des fichiers utilisés. 
Cependant, leur impact en termes de coût peut être limité selon les accords de remboursements 
passés avec les fournisseurs. 
 

Les principales causes d’un NPAI ……………………………………………………….. 

On distingue donc plusieurs cas dans lesquels un courrier est renvoyé à l’expéditeur par les services 
postaux. Ces cas peuvent être regroupés en 2 grandes catégories, selon que le défaut porte sur la 
forme de l’adresse (on parlera d’une adresse défectueuse) ou sur le fond (on parlera d’une adresse 
erronée). 
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Adresse défectueuse  
 

 Elle est mal structurée. Les adresses doivent normalement respecter la norme de l’adresse 
(norme AFNOR XP Z10-011 de Mai 1997). Les principales exigences sont : 6 lignes maximum, 32 
ou 38 caractères maximum par ligne sans saut de ligne pour une même information, pas de 
caractères spéciaux (tirets, virgules, etc.), pas d’accents, recours à des abréviations correctes (BD 
et non BLD, AV et non AVE, etc.). Ces exigences sont détaillées dans le document publié par le 
SNA (Syndicat National de l’Adresse) ; 

 Elle est incomplète ; 

 Elle est illisible. L'impression est mauvaise, l’utilisation d’une police ou d’une couleur particulière 
la rend difficile à lire ou parfois, elle est partiellement masquée dans une enveloppe à fenêtre 
mal cadrée.  

 

Adresse erronée  
 

 Un de ses éléments constitutifs est erroné : la voie ou le numéro de voie sont faux où ne 
correspondent pas avec une voie existante de la localité indiquée, le code postal ou la localité 
sont faux ou ne correspondent pas entre eux, etc. Dans tous ces cas, l’adresse n’est pas valide 
d’un point de vue postal ; 

 L’adresse est valide d’un point de vue postal mais le destinataire n’existe pas ou plus à l’adresse 
indiquée ou le service courrier a refusé le pli. Soit que l’établissement ait déménagé soit plus 
fréquemment que le destinataire du courrier ne soit plus là : le service a déménagé, la personne 
indiquée sur un courrier nominatif a quitté l’établissement, etc. 

 

Tous ces facteurs conduisent au mieux à un retard dans la livraison du courrier et au pire à 
l’impossibilité de le distribuer ce qui se traduit par son retour à l’expéditeur (NPAI), sans autre 
commentaire de la part des services postaux sur la cause du NPAI. 
 
 

Lutter contre les NPAI…………………………………………………………………………. 

 

Il existe donc autant de moyens de lutter contre les NPAI que de causes de ces NPAI, comme indiqué 
ci-dessus. 
Au préalable, il est fortement recommandé de mettre en place des adresses « pièges », c’est-à-dire 
de tester le service postal afin de valider l’adresse, le délai d’acheminement. Pour des raisons 
pratiques, le « panel » sera interne (personnel, familles des salariés), bien qu’il ne soit pas toujours 
aisé de trouver un échantillon représentatif de la zone géographique correspondant à celle de ses 
clients. 
Le « panel » est de type « professionnel » dans le cadre d’un contrat « Tempost ». La Poste s’engage 
dans le délai de distribution de vos messages. 
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Ces moyens de lutte contre les NPAI reposent : 

 D’une part, sur la mise en œuvre d’une véritable gestion des adresses enregistrées dans les 
systèmes d’information. La gestion d’adresse consiste à : 

 Normaliser et structurer les adresses ; 

 Valider postalement les adresses (le code postal correspond à la localité, la voie et le 
numéro dans la voie existent bien dans la localité). 

Cette gestion d’adresse s’appuie sur des opérations de RNVP (Restructuration, Normalisation et 
Validation Postale des adresses) confiées périodiquement à des prestataires externes. 

 D’autre part, sur un suivi régulier des établissements enregistrés par les services internes : 
enrichissement des enregistrements par des travaux d’optimisation des données, comme la 
sirétisation des établissements. La présence d’un N°SIRET correct (identique à celui qui figure 
dans le Répertoire National des Entreprises SIRENE géré par l’INSEE1) garanti que le Tiers se situe 
bien à l’adresse indiquée dans le système d’information. 

 
Dans tous les cas, lutter contre les NPAI passe systématiquement par l’analyse au cas par cas des 

causes de ces NPAI et par le traitement de ces causes.  

 

Gérer les retours en NPAI ? ……………………………………………………………….. 

Avant tout traitement, il ne faut pas négliger la zone d’information sur le pavé d’adressage (Numéro 
client, code action…).  
 
La gestion des retours en NPAI peut s’envisager en interne ou en externe par une sous-traitance 
manuelle. 
Dans tous les cas, le choix du traitement doit tenir compte de la nature des mailings, de leur 
volume et de leur fréquence d’envoi, ainsi que de la structure de la société (personnel délégué à la 
tâche). 
 

L’organisation interne  

Le stockage et le traitement des NPAI sont traités par le personnel de l’entreprise. Cette méthode 
n’est efficace que si l’on est certain que cette tâche sera réalisée régulièrement,  quelques soient les 
impératifs opérationnels des personnes en charge du dossier.  
 

La sous-traitance manuelle 

On fait appel à un organisme (type « CAT ») chargé de regrouper et de traiter les NPAI sur tableur. 
Selon les campagnes et les volumes, il est possible de recevoir les fichiers au fur et à mesure des flux. 
Cette organisation nécessite le contrôle par une personne en interne (conformité des N° clients, des 
codes actions). 
 

                                                             
1 Histoire d’Adresses n’est pas rediffuseur INSEE. Pour prendre connaissance des rediffuseurs INSEE, cliquez ici. 

http://www.sirene.fr/Conditions_commerciales/default.asp?page=Conditions_rediffusion-liste-diffuseursir.htm
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Autre possibilité, la dématérialisation des flux réalisée par La Poste : sous la forme d’un « code 
barre », le NPAI est topé directement par La Poste (cf : documentation du SNA sur sa prestation 
« ALLIAGE »). L’information NPAI est ensuite transmise sous forme de fichier. Cette solution présente 
l’inconvénient de la destruction des documents. Dans le cas de certains supports coûteux 
notamment, il est appréciable de les récupérer pour les réutiliser. 
 
 
La gestion des NPAI passe par l’intégration de ces retours dans les systèmes d’information, ainsi que 
par la définition de règles de gestion permettant d’optimiser les traitements. 
 

L’intégration des NPAI dans les systèmes d’information 

La première étape est la réactivité : les mises à jour sont réalisées avant les sélections et extractions 
des fichiers. 
Les informations à intégrer sont le N° client ou prospect, le code action, la date de topage. 
La date de topage permet de calculer le délai moyen de retour et de programmer des contrôles 
d’intégration ; si un NPAI revient avec une date de topage au 01/11 et que les coordonnées sont 
mises à jour le 05/11 par une source autorisée, il ne faut pas  que l’adresse soit maintenue 
« bloquée »… 
 

Les règles de gestion  

Il convient d’éditer des listes pour une validation manuelle selon le segment du client. On attache 
plus d’importance dans le cas des clients fidèles ou les nouveaux clients. La zone de topage du NPAI 
est paramétrée avec des privilèges d’utilisateur (service habilité pour la mise à jour). 
 
On peut également « suspendre » pendant quelques semaines l’envoi de documents et ensuite 
tester une nouvelle fois l’adresse afin de valider ou non le 1ier retour NPAI. 
 

Pourquoi faire appel à Histoire d’Adresses pour optimiser votre 

prospection ? ……………………………………………………………………………………. 
 

Histoire d’Adresses intervient en tant qu’agence conseil en marketing direct BtoB.  
 
Nous choisir comme partenaire pour optimiser vos campagnes de marketing direct vous garantit : 

 La SIMPLICITE : en tant que maître d’œuvre, nous sommes votre unique interlocuteur 

 La TRANSPARENCE : tous les intervenants associés aux différentes étapes des volets 
techniques sont des professionnels reconnus sur le marché pour leur savoir-faire 

 L’EXPERTISE : nous vous accompagnons tout au long de la démarche, nous établissons nos 
recommandations en adéquation avec vos problématiques, vos priorités stratégiques et 
budgétaires 
 

Notre intervention transversale nous permet de vous accompagner depuis la rédaction du cahier des 
charges, jusqu’à la restitution de vos fichiers et des résultats des traitements. 


